
Définition Principaux objectifs

Année Événement clé

1994 Création des premières lois de bioéthique.

2004 Création de l'Agence de biomédecine, encadrement des dons et PMA.

2011 Introduction du don croisé d'organes, suppression des critères de PMA.

2013 Assouplissement de la recherche sur l'embryon.

2020 PMA pour toutes, accès aux origines, autoconservation des gamètes.

Définition et Objectifs des Lois de BioéthiqueDéfinition et Objectifs des Lois de Bioéthique

Les Lois de BioéthiqueLes Lois de Bioéthique

Évolution des lois de bioéthiqueÉvolution des lois de bioéthique

Les lois de bioéthique encadrent
les avancées médicales et
scientifiques en garantissant le
respect des principes éthiques
et des droits fondamentaux.

Respect du corps humain (inviolabilité,
consentement, non-patrimonialité).
 Encadrement du don d’organes et de la
PMA.
 Contrôle de la recherche sur l’embryon
et les cellules souches.
Évolution en fonction des avancées
scientifiques (révisions régulières).



Révision de 2004 (Loi n°2004-800)

Les Grandes Révisions des Lois de BioéthiqueLes Grandes Révisions des Lois de Bioéthique

Les Lois de BioéthiqueLes Lois de Bioéthique

 Création de l’Agence de la biomédecine pour encadrer les pratiques
médicales. 
Encadrement des prélèvements d’organes, PMA et recherche
embryonnaire. 
Interdiction du clonage humain, autorisation conditionnelle de la
recherche sur l’embryon. 
Introduction du consentement présumé pour le don d’organe.

Révision de 2011 (Loi n°2011-814)

Introduction du don croisé d’organes. 
Suppression du critère de 2 ans de vie commune pour bénéficier de la
PMA. 
Assouplissement des conditions de recherche sur les cellules souches
embryonnaires. 
Création d’une clause de conscience pour les professionnels médicaux.

Révision de 2013 (Loi n°2013-715)

Autorisation conditionnelle de la recherche sur l’embryon.
Surveillance des protocoles par l’Agence de la biomédecine.
Obligation d’une finalité médicale et interdiction des fins commerciales.

Révision de 2020 (Loi n°2021-1017)

Élargissement de la PMA aux couples de femmes et aux femmes célibataires. 
Accès aux données du donneur pour les enfants nés de PMA à leur majorité. 
Autoconservation des gamètes désormais possible sans motif médical.
 Facilitation des dons d’organes et de moelle osseuse. 
Accès renforcé aux tests génétiques à des fins médicales.
 Renforcement du contrôle de la recherche sur l’embryon. 
 Réaffirmation des interdictions : clonage, création d’embryons à des fins
expérimentales.


